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1. Introduction

La Conférence du CSEE sur l’état d’avancement des travaux « Renforcement du dialogue 

social européen dans le secteur de l’éducation II » est la deuxième conférence organisée par 

le CSEE au printemps 2006 à réunir les représentants des syndicats d’enseignants et des 

organisations d’employeurs. Elle marque une étape supplémentaire dans les activités 

continues du CSEE sur le dialogue social, dont un volet est la mise en place à long terme au 

plan de l’UE, qui représente à la fois les employeurs et les enseignants en Europe.

Un des principaux objectifs de la Conférence est la présentation du projet de rapport final de 

l’enquête sur le statut et le rôle des employeurs dans l’éducation ; l’enquête a été menée 

par le Conseiller du CSEE, M. Riku Matilainen, au printemps 2006. Un autre objectif de la 

Conférence, tout aussi important, vise à faire débattre les représentants des employeurs et 

des syndicats d’enseignants des défis que représente la création d’un dialogue social 

sectoriel dans l’éducation. Les sessions en groupe de travail, les débats en panel et les 

discussions communes qui se sont tenus lors de cette Conférence se sont avérés très 

fructueux pour le lancement d’un dialogue sur ce thème. Bon nombre de thèmes et de 

points de vue intéressants se sont dégagés de ce séminaire.

2. Accueil et ouverture

C’est au nom du ministre slovaque de l’éducation que M. Hass  souhaite la bienvenue aux 

participants à la Conférence. Il souligne la très haute importance que le gouvernement 

slovaque et son ministère de l’Education accordent au bon fonctionnement du dialogue 

social ; le ministère de l’Education participe dans une large mesure au dialogue social dans 

l’éducation et prépare pour le moment avec les partenaires sociaux une nouvelle convention 

collective. En outre, M. Hass fait remarquer que pour le gouvernement slovaque, la 

Conférence sur l’état d’avancement des travaux organisée par le CSEE ainsi que l’objectif 

visant à renforcer la coopération entre les employeurs et les syndicats d’enseignants 

revêtent la plus haute importance.
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Dans l’introduction qui suit, M. Jan Gašperan , Président du syndicat slovaque OZPŠaV, 

souhaite aux participants et à la Conférence la bienvenue à Bratislava. A l’instar de M. Hass, 

il souligne que le dialogue social fonctionne de manière très satisfaisante en Slovaquie, 

tenant compte du renforcement de la coopération entre le ministère de l’Education et 

l’OZPŠaV, de l’ouverture prochaine d’un nouveau cycle de négociations devant déboucher 

sur la conclusion de conventions collectives. M. Gašperan se réjouit de pouvoir partager avec 

d’autres syndicats et organisations d’employeurs les expériences positives sur le dialogue 

social; il ajoute que l’OZPŠaV appuie avec force l’objectif visant à mettre en place un 

dialogue social sectoriel européen dans le secteur de l’éducation.

Le Secrétaire général du CSEE, M. Martin Rømer, est le dernier intervenant de cette 

séance d’ouverture de la Conférence, et il souhaite à son tour la bienvenue aux participants 

à ce débat intense d’une journée et demie sur le dialogue social en Europe. Il adresse un 

salut particulier aux représentants des organisations d’employeurs et déplore que des 

annulations de dernière minute aient réduit la participation des représentants des 

employeurs, dont la délégation est, de ce fait, moins étoffée qu’au séminaire de Bruxelles 

organisé en mars 2006. 

Un partenaire important dans le processus de mise en place d’un dialogue social européen 

dans le secteur de l’éducation est le CEEP (l’organisation européenne regroupant les 

employeurs du secteur public). Lors de récentes réunions avec le CSEE, le CEEP a manifesté 

son intérêt pour une collaboration étroite avec le CSEE afin d’atteindre l’objectif commun.

Selon M. Rømer, cette attitude démontre que de bonnes relations ont été établies au plan 

européen avec les employeurs. Il faut désormais susciter d’aussi bonnes relations avec les 

employeurs au plan national, et c’est là une démarche tout aussi importante. 

3.  Enquête du CSEE sur le statut et le rôle des employeurs 
dans le dialogue social dans le secteur de l’Education 

Le conseiller du CSEE, M. Riku Matilainen (FUURT – Finlande) présente le projet de 

rapport final de l’enquête du CSEE « Renforcement du dialogue social européen dans le 

secteur de l’éducation II - Une étude exploratoire sur le statut et le rôle des employeurs 

dans le dialogue social du secteur de l’éducation dans différents contextes nationaux », à 
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laquelle 35 organisations membres du CSEE ont participé au printemps 2006. Cette enquête 

est le prolongement de la première enquête du CSEE sur le thème « L’état du dialogue 

social dans l’éducation dans différents pays » (Septembre 2005). 

M. Riku Matilainen décrit l’objectif principal de l’enquête : donner une description fiable de la 

situation des employeurs européens dans l’éducation ; il s’agit donc d’un exercice de 

cartographie et d’identification des employeurs. Le rapport sur l’enquête porte plus 

spécifiquement sur les éléments suivants: le nombre d’organisations d’employeurs par pays, 

la répartition des employeurs répartis selon les différents secteurs de l’éducation, les 

différents niveaux auxquels ils s’organisent, les organisations d’employeurs au plan national 

et au plan européen, l’intérêt des employeurs pour l’éducation, les employeurs et les 

négociations collectives, etc. Il fait remarquer que l’exercice d’identification des employeurs 

n’était guère aisé en raison de la diversité des acteurs de l’éducation dans bon nombre de 

pays, plus particulièrement dans les nouveaux Etats membres de l’UE. Par ailleurs, il ne faut 

pas perdre de vue que l’étude se fonde sur les réponses émanant des représentants des 

syndicats d’enseignants, et non des employeurs. M. Matilainen termine son exposé en 

soulignant que l’enquête jette un éclairage intéressant sur le statut et le rôle des employeurs 

dans le dialogue social dans le secteur de l’éducation, tandis que le rapport doit être vu 

comme un point de départ intéressant des activités futures pour la mise en place d’un 

dialogue social européen dans l’éducation. Ce rapport sera utilement exploité lors des 

séminaires régionaux bipartites qui se tiendront dans le cadre du projet du projet « Dialogue 

social III » que le CSEE organisera à l’automne 2006. Alors que l’enquête menée au 

printemps 2006 a servi à identifier les acteurs du côté des employeurs au niveau national, le 

prochain séminaire régional bipartite aura pour objectif de collecter directement auprès des 

employeurs des informations supplémentaires. Enfin, M. Matilainen invite les participants à 

la conférence à faire part de leurs commentaires sur les résultats de l’étude et à les étoffer, 

contribuant de la sorte à transposer le rapport de l’enquête en projet de rapport final. 
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4. Commentaires formulés en session plénière sur le projet 
de rapport

Dans le débat en session plénière qui suit sur le rapport de l’enquête du CSEE et la portée 

de l’étude sur le dialogue social II, les participants à la conférence s’informent sur les 

objectifs et les résultats de l’enquête. Les participants font observer que la structure fédérale 

de certains pays et les différents intérêts qui en résultent au plan régional devraient être 

mieux pris en compte dans le rapport car souvent un Etat fédéral rend plus complexe 

l’environnement de travail des syndicats d’enseignants.

Un autre commentaire porte sur le nombre élevé de syndicats d’enseignants dans certains 

pays. Faut-il que tous les petits syndicats d’un pays aient accès au dialogue social formel ou 

au contraire vaudrait-il mieux laisser pour l’essentiel aux grands syndicats d’enseignants la 

tâche d’ « occuper le terrain » ? De même, un syndicat d’enseignants doit-il être membre du 

CSEE pour participer au dialogue social européen? 

Les représentants des organisations d’employeurs soulignent qu’il est très important 

d’assurer une représentation paritaire des employeurs et des syndicats d’enseignants pour 

voir émerger un dialogue social équitable. Dans le prolongement de cette suggestion et eu 

égard au fait que les priorités des employeurs et des syndicats d’enseignants ne coïncident 

pas toujours, il est suggéré qu’un questionnaire distinct soit distribué aux organisations 

d’employeurs afin qu’elles identifient et précisent les thèmes revêtant une importance 

particulière pour les employeurs au sein du futur Comité sur le dialogue social dans 

l’éducation.

Une dernière question soulevée lors du débat porte sur la mise en oeuvre concrète des 

recommandations et conclusions avancées dans le rapport de l’enquête. Dans les pays où 

l’éducation relève principalement du secteur public et où le plus gros employeur est le 

ministère de l’Education, il faudra inviter le gouvernement à participer au dialogue social. Il 

s’agit là d’un sujet de préoccupation dont la prise en compte pourrait poser problème.

Selon Martin Rømer, le fait que de nombreux syndicats nationaux ne sont pas membres du 

CSEE ne pose aucun problème. La création d’un « syndicat faîtier » serait une façon de 
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contourner la situation et de garantir l’influence de tous les syndicats nationaux : à titre 

d’exemple, le DLI du Danemark qui représente 14 syndicats d’enseignants danois a adopté 

ce système. Martin Rømer souligne que le plus grand défi reste l’organisation des 

employeurs au plan national, ces derniers étant moins structurés que les syndicats dans la 

plupart des pays. 

En clôturant le débat, Martin Rømer souligne à nouveau que le CSEE a pour objectif ultime 

de créer un Comité de dialogue social sectoriel de l’éducation au plan européen qui se 

compose d’un représentant syndical et d’un représentant patronal par pays. Pour être 

reconnus au plan européen, les employeurs doivent se regrouper dans une association liée 

au CEEP ou à l’UNICE (organisation des employeurs du secteur privé au plan européen), ce

qui n’est pas encore le cas pour les employeurs du secteur de l’éducation dans de nombreux 

pays. C’est pour cette raison que le CSEE cherche à contribuer à la mise en place 

d’organisations d’employeurs au plan national, qui peuvent ensuite devenir directement 

membres du CEEP ou s’intégrer dans une association liée au CEEP. M. Rømer précise encore 

que la représentation des ministères nationaux dans le Comité du dialogue social sectoriel 

ne pose aucun problème ; le CEEP regroupe déjà des représentants gouvernementaux.

Enfin, Martin Rømer souligne combien il est important de ne pas perdre de vue que le 

Comité sectoriel ne s’adjugera aucun pouvoir de prise de décision au niveau national.

5. Mise en place d’un dialogue social sectoriel européen 
dans le secteur de l’éducation

Dans l’exposé suivant, Martin Rømer fait une présentation détaillée des buts et objectifs du 

CSEE en matière de dialogue social et expose les principaux objectifs énoncés dans le Plan 

d’action du CSEE pour le renforcement du dialogue social dans l’éducation. 

Il décrit brièvement l’article 138 du Traité CE et sa définition du dialogue social et 

notamment, le Comité de dialogue social interprofessionnel qui existe depuis 1993. Le CEEP, 

l’UNICE et la CES (Confédération européenne des syndicats) sont les trois partenaires 

sociaux interprofessionnels officiels au plan européen. Plusieurs directives et cadres sont 

déjà mis en œuvre par le biais du dialogue social pour des questions telles que le congé 

parental, le travail à temps partiel et les travailleurs intérimaires : en effet, les accords 
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négociés par les partenaires sociaux ont été adoptés par le Conseil et le Parlement, et 

deviennent dès lors des directives contraignantes.

En outre, Martin Rømer explique comment, depuis 1998, il est possible de créer des comités 

de dialogue sectoriel européen qui bénéficient du financement de la Commission 

européenne (sont notamment couverts les frais de traduction, de déplacement et de séjour).

C’est ainsi que 32 comités de dialogue social sectoriel ont déjà été mis en place, ce qui 

indique que l’absence d’un tel Comité pour l’éducation au plan européen fait pour ainsi dire 

figure d’exception. En dépit des mesures prises par le CSEE au cours des dernières années, 

il a fallu attendre décembre 2005 pour que le Bureau exécutif du CSEE décide officiellement 

d’aller de l’avant dans la mise en place du dialogue sectoriel dans l’éducation en adoptant 

son Plan d’action sur le dialogue social. Martin Rømer souligne que le dialogue au plan 

européen n’interviendra pas dans les systèmes nationaux d’éducation ni dans les questions 

touchant à la rémunération, aux conventions collectives, etc. ; le Comité abordera 

uniquement les questions se situant dans un contexte européen. 

Enfin, Martin Rømer signale que tout en préparant le dialogue social européen dans le 

secteur de l’éducation, le CSEE œuvre également au renforcement de la participation de 

toutes les organisations membres à leur dialogue social national respectif. Comme un 

nombre sans cesse croissant de questions liées à l’éducation sont débattues au plan 

européen, une étroite coopération entre les niveaux nationaux et européen s’avère 

indispensable. A l’heure actuelle, le processus « Education et Formation 2010 » est le cadre 

de toutes les activités en matière d’éducation au plan européen, s’agissant plus 

spécifiquement de la formation des enseignants, du développement professionnel des 

enseignants et de la qualité de l’éducation. Il serait préférable que toutes ces questions 

soient débattues dans le cadre d’un dialogue européen davantage formalisé du secteur de 

l’éducation, dans lequel les enseignants et les employeurs ont une influence directe. De plus, 

Martin Rømer souligne que la Commission européenne appuie pleinement l’objectif du CSEE 

visant à créer un Comité pour le dialogue social sectoriel pour l’éducation au plan européen 

et, comme mentionné précédemment, le CEEP a manifesté un véritable intérêt pour ce 

projet. 
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6. Session des groupes de travail

La Conférence comporte une session de groupes de travail au cours de laquelle les 

participants sont répartis en trois groupes de travail chargés de débattre trois thèmes liés au 

dialogue social européen dans l’éducation :

1) Le contenu du dialogue social européen dans l’éducation

2) La structure du dialogue social européen

3) Les liens avec le dialogue social national

Rapport du Groupe de travail 1 
Présidence: Dorota Obidniak, ZNP (Pologne)

Rapporteurs: Briedis Mindaugas, Ministère de l’Education et de la Science (Lituanie) et 

Dorota Obidniak, ZNP (Pologne)

Le premier Groupe de travail examine la question du « Contenu du dialogue social européen 

dans l’éducation ». Les deux rapporteurs du Groupe signalent l’importance que revêt pour la 

majorité des participants au Groupe l’ajout de thèmes tels que le stress au travail, les 

salaires beaucoup trop faibles dans bon nombre des nouveaux Etats membres de l’UE et la 

nécessité d’augmenter les investissements dans l’éducation. Le Groupe aborde également 

d’autres questions comme les « indicateurs de qualité », les qualifications professionnelles, 

le recrutement des enseignants et leur maintien dans la profession, les changements 

démographiques, la pénurie d’enseignants et le statut relativement peu élevé dont jouit la 

profession enseignante dans beaucoup de pays.

Les participants au Groupe de travail soulignent ensuite qu’ils souscrivent à l’idée que la 

mise en place et le développement du dialogue social doit être un objectif permanent pour 

les syndicats d’enseignants et les organisations d’employeurs. 

Les rapporteurs du premier Groupe explicitent combien il est important d’assurer la 

pérennité du dialogue social. A cet égard, il faut placer le dialogue social dans le contexte 

actuel de la société de la connaissance et traiter les questions qui s’y rapportent, à savoir les 

compétences nécessaires à la réussite dans cette nouvelle société.
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Enfin, les participants font encore valoir que le dialogue social devrait contribuer à une 

meilleure intégration des anciens pays socialistes dans l’UE. Les nouveaux Etats membres de 

l’UE, bien que confrontés aux difficultés salariales, devraient néanmoins intervenir sur le 

contenu et la qualité.

Rapport du Groupe de travail 2
Présidence: Tatiana Babrauskiene, LEETU (Lituanie)

Rapporteur: David Eaglesham, SSTA (Ecosse)

Le rapporteur fait remarquer que la grande diversité des pays représentés dans le Groupe 

de travail a fait prendre à la discussion diverses orientations. Certaines questions cependant 

suscitent l’intérêt de tous dans le contexte du thème « Structure du dialogue », confié à ce 

Groupe. Dans bon nombre de pays, l’action des organisations est handicapée par la 

structure des négociations et des conventions collectives qui est bipartite, tripartite voire 

encore un panachage des deux systèmes. Pour beaucoup de participants, il est important de 

bien identifier le partenaire employeur pour traiter certains points dans le cadre du dialogue 

social : est-ce le ministère/gouvernement ou l’employeur local/régional ? Bien souvent, les 

ministères ne veulent être reconnus comme employeurs que pour les seules questions 

financières. Ce qui revient effectivement à dire que la principale question qui se pose dans le 

contexte de la structure du dialogue social européen porte sur l’identification de l’employeur. 

En dépit des difficultés et des défis rencontrés à plusieurs niveaux, le Groupe conclut que la 

mise en place d’un dialogue social européen dans le secteur de l’éducation revêt une très 

grande importance et il exprime sa conviction que ces défis pourront être relevés, et les 

difficultés surmontées. 

Rapport du Groupe de travail 3
Présidence: Andreas Kasoulides, POED (Chypre)

Rapporteur: Gabor Kerpen, PDSZ (Hongrie)

Le dernier Groupe de travail examine le thème « Liens avec le dialogue social national ».

Le troisième Groupe de travail tout comme le premier, souligne la nécessité absolue de 

relever le statut à la profession enseignante dans l’ensemble de l’Europe.
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Selon les participants, il serait judicieux d’ouvrir le dialogue social européen dans l’éducation 

en abordant tout d’abord des questions relativement neutres, par exemple la violence au 

travail/à l’école ainsi que la santé et la sécurité : celles-ci devraient être intégrées dans une 

loi sur les exigences minimales imposées aux écoles (valables tant pour les enseignants que 

pour les élèves).

Le Groupe est convaincu que la mise en place dans chaque pays de groupes de coordination 

nationaux serait la meilleure manière d’associer au dialogue formel aussi bien les 

représentants locaux des syndicats d’enseignants que ceux des organisations d’employeurs.

Par ailleurs, le Groupe suggère qu’avant de mettre en place un dialogue sectoriel dans le 

secteur de l’éducation, il serait approprié d’examiner les meilleures pratiques en vigueur 

dans les 32 Comités de dialogue social sectoriel existants. De même, le processus de 

Bologne ne saurait être négligé pour ce qui est de l’enseignement supérieur dans le dialogue 

social européen de l’éducation.

Enfin, le Groupe de travail se penche sur la question du dialogue bipartite par rapport au 

dialogue tripartite. Il s’avère que certains gouvernements ne sont pas très intéressés par un 

large processus de négociation tripartite qui inclut les employeurs, pas plus qu’ils ne le sont 

par le rôle de médiateur qu’ils pourraient assumer dans les négociations bipartites entre les 

employeurs et les syndicats. Dès lors, le Groupe estime qu’un dialogue social bipartite au 

niveau européen, avec la participation des employeurs, est potentiellement susceptible 

d’influencer positivement le développement de structures d’un dialogue social bipartite au 

plan national.

7. Synthèse des rapports des Groupes de travail

Martin Rømer fait la synthèse de la première journée de la Conférence ; les participants ont 

réussi à examiner de nombreuses questions liées à la mise en place d’un dialogue social 

sectoriel européen dans le secteur de l’éducation. Par ailleurs, appréhender l’éventail 

complet des niveaux d’éducation dans un dialogue social sectoriel européen est un 
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processus d’une grande complexité, la préférence allant à la représentation au sein d’un seul 

comité de tous les secteurs de l’éducation, du niveau pré-primaire au niveau universitaire.

Martin Rømer signale ensuite que le CSEE et ses organisations membres sont des syndicats 

modernes qui font preuve d’une grande largeur de vues dans l’approche qu’ils ont de leurs 

activités ; ils s’intéressent en effet non seulement aux questions « purement syndicales » 

comme les négociations salariales, le cadre juridique et les conditions de travail, mais en 

outre à d’autres thèmes tels que contenu et la qualité de l’éducation ainsi que l’assurance de 

la qualité de l’éducation qu’ils maîtrisent en véritables experts; c’est pourquoi le CSEE et ses 

organisations souhaitent être écoutés et consultés sur toutes ces questions qui font déjà 

l’objet de discussions dans plusieurs institutions de l’UE. 

8. Le dialogue social sectoriel du secteur de l’éducation 
aux plans national et européen : état de la question et 
prochaines avancées – Débat en panel avec des 
représentants des syndicats d’enseignants et des 
employeurs

La deuxième journée de la Conférence comporte un débat en panel rassemblant trois 

orateurs représentant les syndicats d’enseignants ainsi que les employeurs et qui sont 

invités à présenter le cadre du dialogue social dans leurs pays respectifs (état de la question 

et prochaines avancées).

C’est tout d’abord M. Mario Soares, FENPROF (Portugal) qui souligne que dans son pays, 

l’éducation est perçue comme le fondement de la société de la connaissance et comme un 

moyen important pour la réalisation des objectifs de la stratégie de Lisbonne ; en effet, 

l’éducation est primordiale pour l’avenir des jeunes. M. Soares remercie ensuite le CSEE pour 

avoir lancé le processus de mise en place d’un dialogue social sectoriel au plan européen 

dans le secteur de l’éducation. Toutefois, le dialogue social ne doit pas être confondu avec la 

négociation collective. Certains syndicats d’enseignants craignent, à tort, que le dialogue 

social se substituera à la négociation collective, mais ces deux éléments du dialogue du 

marché de l’emploi servent des objectifs différents. Il est nécessaire d’être associé à la mise 
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en place de la politique au plan européen, ce qui profite non seulement aux acteurs 

concernés mais à l’ensemble de la société. 

M. Soares décrit ensuite de manière plus détaillée le système de dialogue social au Portugal.

Le pays s’est doté d’un Conseil national de l’éducation et de la structure dite « Dialogue 

civil », composée de deux grands groupes : celui des employeurs du secteur privé et des 

employeurs du secteur confessionnel. En outre, une convention collective non contraignante 

permet au gouvernement de négocier avec les syndicats sans toutefois être en aucune façon 

tenu de mettre en œuvre l’accord conclu. Ceci revient à dire que le gouvernement se 

contente d’écouter les syndicats sans pour autant prendre la moindre mesure. S’agissant des 

employeurs du secteur privé de l’éducation, leur situation est diamétralement opposée à 

celle des employeurs du secteur public en ce sens que le gouvernement leur impose sans 

cesse de nouvelles lois. 

Enfin, M. Soares signale que le gouvernement portugais n’a jamais été partie prenante d’un 

dialogue social abordant des questions importantes comme la rémunération et les salaires

des enseignants. Un exemple illustre le pouvoir absolu dont dispose le gouvernement 

portugais : selon M. Soares, celui-ci a dernièrement relevé de deux ans l’âge de la retraite 

des enseignants sans jamais consulter les enseignants ou en discuter dans le cadre du 

dialogue social.

Le deuxième orateur du panel, M. Plamen Petkov , Maire adjoint de la ville de Lovech 

(Bulgarie), déclare: « Aujourd’hui, j’ai le sentiment d’être un authentique partenaire social 

car j’ai constaté comment de votre collaboration jaillit une véritable création ». M. Petkov est 

particulièrement heureux de participer à une conférence sur le renforcement du dialogue 

social dans l’éducation.

Il décrit ensuite les négociations menées à Lovech avec les partenaires sociaux de 

l’éducation, du sport et de la culture dont l’objectif principal est l’amélioration des conditions 

de travail et de la santé dans ces secteurs. M. Petkov explique que les négociations entre les 

différents partenaires ne se déroulent pas toujours sans problème, mais les deux parties 

représentées à la table de négociation sont vivement désireuses d’atteindre le meilleur 

résultat possible, et c’est la volonté de trouver un compromis qui prédomine; par ailleurs, et 
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c’est très important, même en cas de conflit, le « principe d’égalité » des partenaires reste 

maintenu. 

M. Petkow termine son exposé en mentionnant les thèmes prioritaires des négociations 

entre la ville de Lovech et les partenaires sociaux : le développement professionnel des 

enseignants, les aspects juridiques, les répercussions du faible taux de natalité en Bulgarie 

sur les enseignants (augmentation du chômage), les conditions sociales des enseignants au 

chômage, les salaires des enseignants.

Le dernier intervenant du débat en panel, M. Jan Gašperan , Président de l’OZPŠaV 

(Slovaquie), commence son exposé par une question : « Avons-nous les moyens nécessaires 

au dialogue social ? ». Tout comme M. Mario Soares, M. Gašperan rappelle la distinction 

entre le dialogue social et la négociation collective. Dans le processus de mise en place d’un 

dialogue social européen, il faut commencer par trouver et identifier les employeurs du 

secteur de l’éducation.

Ce problème est déjà résolu en Slovaquie bien qu’au niveau national, les employeurs soient 

au nombre de trois : le gouvernement, l’organisation des employeurs et les associations de 

collectivités territoriales. Au niveau régional, il n’est guère aussi aisé d’identifier les 

employeurs dont les organisations fonctionnent moins bien qu’au niveau national, ce qui a 

pour conséquence que le système de dialogue social est moins performant. En-dessous du 

niveau régional on trouve le niveau de l’entreprise : les dirigeants des grandes entreprises y 

jouent le rôle de l’employeur, les syndicats y représentant les intérêts des travailleurs.

M. Gašperan approfondit ensuite la description du système de dialogue social en vigueur 

dans son pays, axant son intervention sur les points suivants : les résultats et les attentes, 

les moyens et la forme ainsi que les niveaux du dialogue social. De manière générale, le 

dialogue social et la négociation collective sont perçus comme fonctionnant très bien en 

Slovaquie.

En concluant son exposé, M. Gašperan souligne combien il est important de mettre en 

œuvre le dialogue social sectoriel européen dans le secteur de l’éducation et que par voie de

conséquence, l’OZPŠaV soutient pleinement le CSEE à cet égard. 



   Renforcement du dialogue social européen 
dans le secteur de l’éducation II

17

9. Synthèse et conclusion

Martin Rømer fait la synthèse des travaux de la Conférence du CSEE sur l’état d’avancement 

des travaux et en tire les conclusions. Bien que fort intéressante, la Conférence n’a pas 

balisé la voie à suivre quant aux discussions sur le dialogue social. Par ailleurs, certains 

participants étaient des néophytes, d’autres ayant une expérience approfondie du thème et 

de ses implications. Cependant, la mise en place d’un dialogue social européen dans le 

secteur de l’éducation est une entreprise laborieuse peu susceptible de progresser 

rapidement. 18 mois se sont écoulés entre les premières demandes et la rédaction du Plan 

d’action du CSEE sur le dialogue social, et il faut donner à tous le temps nécessaire de 

mettre leurs connaissances à niveau. 

Martin Rømer signale encore que le CSEE bénéficie d’une part de l’appui financier massif de 

la Commission européenne aux projets sur le dialogue social, et d’autre part, de l’expertise 

de Riku Matilainen, qui a mené les deux enquêtes du CSEE sur le dialogue social. La 

première étude sur la situation du dialogue social en Europe a été particulièrement 

fructueuse tandis que la deuxième étude portant sur le statut et le rôle des employeurs dans 

le secteur de l’éducation sera finalisée sous peu. Dès lors, Martin Rømer invite les 

participants à faire part de leurs correctifs ou commentaires relatifs au projet de rapport 

d’enquête dans les deux semaines qui suivent la conférence. 

Comme signalé dans la session d’ouverture, le CSEE a déjà reçu de la Commission 

européenne le financement devant lui permettre de poursuivre le projet sur le dialogue 

social à l’automne 2006 et au printemps 2007. Le projet comprend 7 séminaires régionaux 

regroupant des syndicats d’enseignants et des organisations d’employeurs issus de 3 à 5 

pays dans le but de discuter les thèmes locaux liés à la perspective de la mise en place d’un 

Comité de dialogue social sectoriel européen dans le secteur de l’éducation. 

Martin Rømer fait ensuite observer que le séminaire a démontré le véritable besoin de 

fournir davantage d’informations de base sur les thèmes importants que sont le dialogue 

social, la négociation collective et le dialogue sectoriel européen. Il suggère dès lors que le 

CSEE publie un glossaire explicitant les termes clés se rapportant au dialogue social. Il est 
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important que toutes les organisations membres du CSEE soient pleinement informées des 

buts et objectifs liés au dialogue social afin qu’aucune d’entre elles ne s’abstienne de 

participer aux travaux du Comité du dialogue social sectoriel faute de disposer du bagage 

requis. De nombreux problèmes pertinents ont été parfaitement cernés par les Groupes de 

travail, et leur travail mérite d’être reconnu. Il ne faut jamais perdre de vue que le dialogue 

social sectoriel européen dans le secteur de l’éducation est sans valeur aucune si les 

questions identifiées par les organisations membres du CSEE ne sont pas traitées au plan 

national. Il va de soi que les questions relevées par les Groupes de travail seront examinées 

plus avant.
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10. Présentation de Martin Rømer

Social Dialogue in Education            Social Dialogue in Education            

ETUCE Status ConferenceETUCE Status Conference

““ Strengthening SocialStrengthening Social
Dialogue in EducationDialogue in Education ””

Bratislava 18 Bratislava 18 -- 19 May 2006  19 May 2006  

Purpose Purpose 
�„�„ To achieve a Sector Social Dialogue in To achieve a Sector Social Dialogue in 

Education at European levelEducation at European level

�„�„ To support strengthening Collective To support strengthening Collective 
Bargaining systems at national levelBargaining systems at national level

�„�„ To strengthen the Dialogue mechanisms To strengthen the Dialogue mechanisms 

on education at European levelon education at European level

�„�„ To support building Dialogue mechanisms To support building Dialogue mechanisms 

on education at national levelon education at national level

Steps at European levelSteps at European level

�„�„ Enhance cooperation with employersEnhance cooperation with employers
--SD project II + III 2006SD project II + III 2006

�„�„ Defining and mapping the employers ( levels and Defining and mapping the employers ( levels and 
sectors)sectors)

�„�„ Defining the partners for dialogue , Defining the partners for dialogue , 
UNICE,CEEP/CEMR or relatedUNICE,CEEP/CEMR or related

�„�„ Defining the scope of EI/ETUCE in private Defining the scope of EI/ETUCE in private 
educationeducation

�„�„ Defining the issues of common interest.Defining the issues of common interest.
�„�„ Possible preparatory structure ( Dialogue Forum)Possible preparatory structure ( Dialogue Forum)
�„�„ Forming a real Sectoral DialogueForming a real Sectoral Dialogue
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Steps at National levelSteps at National level

�„�„ Establish Sector Dialogue in relation to Establish Sector Dialogue in relation to 
European Sector Dialogue (National Repr.)European Sector Dialogue (National Repr.)

�„�„ Deepen and widen the scope of the Deepen and widen the scope of the 
traditional dialogue:traditional dialogue:
-- salaries and working conditionssalaries and working conditions

�„�„ Start and build dialogue mechanism on Start and build dialogue mechanism on 
education reforms:education reforms:
-- Education and Training 2010 processEducation and Training 2010 process
-- Bologna ProcessBologna Process

Final goalFinal goal

�„�„ To establish a Sector Social Dialogue To establish a Sector Social Dialogue 
Committee at EU level:Committee at EU level:

-- national representatives from national representatives from 
employers and trade unions.employers and trade unions.

-- representatives from European representatives from European 
emploers organisations and ETUCEemploers organisations and ETUCE

-- the European Commission the European Commission 

Group themes Group themes 

Theme 1: The content of the European Dialogue

Theme 2: The structure in the Dialogue 

Theme 3: Relations to National Social Dialogues
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Theme 1:
The content of the European Dialogue

Precondition: Precondition: 
Allows for discussions on only agreed issues Allows for discussions on only agreed issues 

-- discuss possible issuesdiscuss possible issues
-- define areas of common interestdefine areas of common interest
-- explore areas for mutual exploration, informationexplore areas for mutual exploration, information

and exchange of practise and exchange of practise 
-- consider areas of interest to strengthen CPD consider areas of interest to strengthen CPD 

and LLL. and LLL. 

Theme 2:Theme 2:

The structure in the DialogueThe structure in the Dialogue

-- Discuss possibilities and problems in Discuss possibilities and problems in 
national representation in a European national representation in a European 
Sectoral Dialogue in education.Sectoral Dialogue in education.

-- Discuss possibilities to voice the Discuss possibilities to voice the 
different levels and sectors in education.different levels and sectors in education.

-- Discuss possible problems in limiting the Discuss possible problems in limiting the 
scope of whom the dialogue concerns.scope of whom the dialogue concerns.

Theme 3:Theme 3:

Relations to National Social DialoguesRelations to National Social Dialogues

Discuss how can National followDiscuss how can National follow--up be up be 
ensuredensured
e.g. national activities:e.g. national activities:

--Consultation on reports and activitiesConsultation on reports and activities
--Participation in Participation in ““clustersclusters””
--National coNational co--ordination group / structureordination group / structure

--Discuss the balance /function of national Discuss the balance /function of national 
bipartite and tripartite systems. bipartite and tripartite systems. 
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11. Ordre du jour

Cette activité est organisée avec l’aide financière 
de la Commission Européenne

Conférence du CSEE
Renforcer le dialogue social dans le secteur de 

l’éducation II

Bratislava, 18 - 19 mai 2006

PROJET DE PROGRAMME

Jeudi, 18 mai

9.00h – 10.00h Enregistrement

10.00h – 10.15h Ouverture de la Conférence
M. Haas – Représentant du Ministère de l’Education 
Slovaque
M. Gašperan – Président de OZPŠaV
M. Martin Rømer – Secrétaire général du CSEE

10.15h – 11.15h Enquête du CSEE au niveau européen sur la situation et 
le rôle des employeurs dans le dialogue social en matière 
d’éducation.
Rapport final
par M. Riku Matilainen, Conseiller du CSEE (FUURT, 
Finlande)

11.15h – 11.45h Pause café

11.30h – 12.30h Questions sur le rapport final

12.30h – 14.30h Déjeuner
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14.30h – 16.30h Discussions par thèmes sur le Dialogue Sectoriel 
Européen. Groupes de travail conjoints composés 
d’employeurs et de syndicats: 
Thème 1 : Le contenu du Dialogue Européen
Thème 2 : La structure du Dialogue
Thème 3 : Liens entre le Dialogue Social national et le 
dialogue social Européen

16.30h – 17.00h Rapports des groupes de travail

Vendredi, 19 mai 

9.00h – 10.00h Etat du dialogue social et future coopération dans le 
domaine du dialogue social sectoriel aux niveaux 
européen et national dans l’éducation
Débat en panel composé de représentants des syndicats 
d’enseignants et des employeurs

10.00h – 11.00h Discussion

11.00h – 12.00h Résumé et conclusions

12.00h – Déjeuner
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12. Liste des participants 

Conférence du CSEE: “Renforcement du dialogue
 social européen dans le secteur de l’éducation II”

Bratislava, 18 – 19 mai 2006

Liste des participants

Country Pays Organisation
Name, First Name
Nom, Prénom

Belgique CSC Enseignement Jacqueline Pirard

Bulgarie SEB Janka Takeva

Bulgarie SEB Kounka Damianova

Bulgarie Podkrepa Kroum Kroumov

Bulgarie Maire adjoint, Ville de Lovech Plamen Petkov

Bulgarie
Représentant de l’autorité locale, Ville de 
Sofia Galina Bejanska

Chypre POED Kasoulides Andreas

Chypre POED Louca Andreas

Chypre OLTEK Niki Stavrou-Mattheou

Chypre OELMEK Yiannakis Socratous

Chypre OELMEK Zissimou George

Chypre Ministère de l’Éducation et de la culture Makris Pantelis

Danemark DLF Vejbaek Merete

Estonie EEPU Ülle Luisk

Estonie EEPU Maidla Reevo

Finlande OAJ Marjatta Melto

Finlande FUURT Riku Matilainen
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Grèce OLME Kaldis Andreas

Grèce DOE Marie Voutsina

Hongrie PDSZ Gabor Kerpen

Hongrie SEH Péter Horváth

Hongrie SEH Tünde Vajna

Hongrie Fédération nationale des autorités locales Géza Sáska

Hongrie Ministère de l’Education Imre Szabo

Lettonie LIZDA Ilze Trapenciere

Lettonie LIZDA Modra Jansone

Lettonie LIZDA Ligita Semjonova

Lituanie CTUEN Rimute Sileikiene

Lituanie LMPS Violeta Micpoviliene

Lituanie LEETU Tatiana Babrauskiene

Lituanie Ministère de l’Education et des sciences Briedis Mindaugas

Lituanie
Association des chefs de département de 
l’éducation des municipalités Rimkus Algirdas-Kestutis

Pologne �6�R�O�L�G�D�U�Q�R���ü Leslaw Ordon

Pologne �6�R�O�L�G�D�U�Q�R���ü Boguslaw Misterkiewicz

Pologne ZNP Dorota Obidniak

Pologne ZNP Kazimierz Tokarski

Portugal FNE Lucinda Manuela Dâmaso

Portugal FENPROF Mario Soares

Roumanie Alma Mater Anton Hadar

Roumanie Université polytechnique de Bucarest Iulian Riposan

Slovaquie ZPSaV NKOS Milan, Martinak

Slovaquie OZPSaV Jan Gašperan

Slovaquie OZPSaV Jozef Luzak

Slovaquie OZPSaV Katarina Pavlovicova

Slovaquie Ministère de l’Education Mr. Haas
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Slovénie ESTUS Jadranka Zupanc

Slovénie ESTUS Nadja Goetz

Slovénie Anja Muck

Espagne FE.CCOO Elena Santiago Munoz

Espagne Ministère de l’Education Enrique Roca

Espagne FETE-UGT Miguel Asensio

Suède Lârarförbundet Henrik Westerman

R-U SSTA David Eaglesham

R-U EIS Scotland Ronald Smith

Belgique IE Gaston de la Haye

Belgique IE/CSME Gust Van Dongen

Belgique CSEE Martin Rømer

Belgique CSEE Anne-Marie Falktoft

Belgique CSEE Amanda Moller Lutzhoft

Belgique CSEE Iva Obretenova
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